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Check-list 
Rapport semestriel
Placement collectif étranger UCITS
	Dénomination du placement collectif:

	Représentant:


	Clôture au:


	
	
	Numéro de page

	Pays d’origine du placement collectif
	OPCC 133/2
	

	Représentant
	OPCC 133/2
	

	Service de paiement
	OPCC 133/2
	

	Lieu où les documents afférents, tels que le prospectus et le prospectus simplifié, les statuts ou le contrat de fonds de placement ainsi que les rapports annuel et semestriel, peuvent être obtenus gratuitement (au minimum auprès du représentant)
	OPCC 133/2
	

	Compte de fortune
	LPCC 89/1/a et 3 en lien avec 2/4
	

	Compte de résultat
	LPCC 89/1/a et 3 en lien avec 2/4
	

	Liste des achats et des ventes ou mention du lieu où la liste peut être obtenue gratuitement (au minimum auprès du représentant)
	LPCC 89/1/e et 3 en lien avec 2/4
	

	Publication du TER

	LPCC 89/1/a et 3 et OPC-FINMA 67 ch. 2.5.3 en lien avec LPCC 2/4;
Dir. SFA TER/PTR
	

	Publication du PTR
	LPCC 89/1/a et 3 et OPC-FINMA 67 ch. 2.5.4 en lien avec LPCC 2/4;
Dir. SFA TER/PTR
	


Date/Lieu/Signature du représentant ........................................................................................
� 	Au cas où une commission de performance est perçue, celle-ci doit être intégrée au TER et son montant, exprimé en pour cent de la fortune nette moyenne, doit être indiqué séparément.
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Eidgendssische Finanzmarktaufsicht FINMA

Autorité fédérale de surveillance des marchés financiers FINMA
Autorita federale di vigilanza sui mercati finanziari FINMA
Swiss Financial Market Supervisory Authority FINMA



